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ART. 18 SEPTIES N° AC111

ASSEMBLÉE NATIONALE
11 mars 2016 

CRÉATION, ARCHITECTURE ET PATRIMOINE - (N° 3537) 

Rejeté

AMENDEMENT N o AC111

présenté par
Mme Attard

----------

ARTICLE 18 SEPTIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’introduction d’une interdiction temporaire d’accès aux locaux 
dans lesquels sont consultés des documents d’archives publiques à toute personne qui aurait volé ou 
dégradé des documents dans ces locaux. Une telle mesure ne devrait relever que d’une décision de 
justice et non pas d’une décision administrative du service des archives. 


